
 
 

 

 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU COMITÉ DE DÉMOLITION 
 

Mercredi, le 1er mars 2023 à 18 h 30  
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 

 
 
 
3.1 Ouverture de l’assemblée et présences; 

 

3.2 Dossier 2023-001 – Lot 2 600 124 – 1964, rue des Tulipes  

 
3.3 Dossier 2023-009 – Lot 2 600 357 – 1769, rue des Tulipes 

 

3.4 Levée de l’assemblée. 

 
 

                   
                                                 

 
___________________________________________ 
Éric Martel 
Directeur adjoint du Service de l’urbanisme et du  
développement durable 
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